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  Suède : projet de résolution  
 
 

  Rapport du Comité des politiques de développement 
 
 

 Le Conseil économique et social, 

 Rappelant la résolution 46/206 de l’Assemblée générale en date du 
20 décembre 1991, 

 Se déclarant convaincu qu’aucun pays sortant de la catégorie des pays les 
moins avancés ne devrait voir sa marche vers le développement désorganisée ou 
inversée et devrait être en mesure de poursuivre et de maintenir ses progrès et son 
développement, 

 Soulignant la nécessité de mettre en place un processus de transition sans heurt 
pour les pays qui sortent de la catégorie des pays les moins avancés, 

 1. Prend note du chapitre IV du rapport du Comité des politiques de 
développement sur les travaux de sa cinquième session1 et des conclusions qui y 
figurent, entre autres que le Cap-Vert et les Maldives répondent aux critères de 
sortie de la catégorie des pays les moins avancés2; 

 2. Prie le Secrétaire général, en consultation avec les États Membres, de 
présenter au Conseil économique et social à sa session de fond de 2004 un rapport 
contenant des recommandations sur la manière d’élaborer une stratégie de transition 
sans heurt pour les pays qui sortent de la catégorie des pays les moins avancés; 

 3. Prie également le Secrétaire général d’établir ce rapport sans exclusive et 
dans la transparence en y associant les États Membres, en particulier les pays les 
moins avancés, ainsi que les donateurs bilatéraux et multilatéraux et les 
organisations internationales concernées; 

__________________ 

 1  Documents officiels du Conseil économique et social, 2003, Supplément no 13 (E/2003/33) 
 2  Ibid., par. 35 b). 
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 4. Décide de prendre une décision concernant la stratégie de transition sans 
heurt pour les pays qui sortent de la catégorie des pays les moins avancés et la sortie 
du Cap-Vert et des Maldives de cette catégorie à sa session de fond de 2004. 

 


